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S.A.V.S – VPA 95 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

7 rue du Petit ALBI 
95800 CERGY 

Tél. : 01.30.32.57.40 
 
 

 
I - PRESENTATION DU SERVICE 
 
 
Ce service, ouvert en 1993, accompagne 35 adultes handicapés mentaux. Un déménagement a été effectué en 2008 afin de permettre l’augmentation 

de la capacité de 20 à 30 personnes accompagnées, approuvé par le CROSMS et autorisé par le Président du Conseil Général, dans le cadre du projet 

global de restructuration des 3 établissements portés par l’association « Vivre Parmi les Autres ». Enfin, une extension de 5 places sera accordée en 

fin d’année 2011. 

 

Suite à la demande de l’établissement, la capacité a été portée à 35 places en 2011 par arrêté du Président du Conseil Général. 

 

Au 1er Janvier 2013, VPA 95 a fusionné avec les associations « La Garenne du Val » et « La Hêtraie », ce rapprochement a donné lieu à la création de 

l’association HEVEA « Habiter Et Vivre Ensemble Autrement ». 
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II - ELEMENTS DU PROJET D’ETABLISSEMENT OU DE SERVICE 
 

 
LE SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE 

 
L’ACCOMPAGNEMENT 

Favoriser l’intégration sociale et professionnelle 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 Vivre seul(e) dans un appartement nominatif ou associatif 
 Se maintenir dans l’emploi 
 Réactualiser ses connaissances 
 Gérer son budget 
 Mener à bien ses démarches administratives 
 Développer une hygiène de vie, prendre en charge sa santé 
 S’intégrer dans son quartier et sa ville 
 Se préparer à accéder à un logement individuel 
 Utiliser les transports 
 Faire évoluer sa situation professionnelle 
 Préparer ses vacances 
 Participer à des activités culturelles et sportives 

OBJECTIFS 

 
Aider et accompagner l’adulte 

handicapé en situation de travail 
dans son habitat et parmi les 

autres dans la cité. 
 

Soutenir l’usager dans l’emploi  
 

Etre un point d’appui à 
l’organisation de loisirs et d’actes 

de la vie quotidienne 

ACTIONS 
 

Les actions du SAVS s’inscrivent dans la durée, à partir 
d’interventions régulières adaptées au besoin réel de chacun 

 
Aide au maintien dans l’habitat 

Aide à la gestion administrative et financière 
Aide à la vie quotidienne sociale et familiale 

Aide aux loisirs 
Aide à la vie affective et à la santé 

Aide à la vie professionnelle 

Soutien dans la Parentalité 

PUBLIC 
 

Etre en situation de handicap 
mental léger et orienté par la 

CDAPH 
 

Etre autonome dans les actes simples 
de la vie quotidienne 
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Les éléments nouveaux ayant eu un impact budgétaire sur l’exercice 2022 

 

2022 est marquée par une évolution organisationnelle qui a directement impacté le service :  

 Départ d’une CESF fin janvier  

 Départ de la psychologue 

 Arrivée d’une psychologue 

 Départ d’une CESF mi-février  

 Arrivée d’une nouvelle ES mi- février  

 Départ d’une ES début avril  

 Départ d’une ES début mai. 

 Arrivée d’une ES mi-juin  

 Arrivée d’une CESF mi- juin  

 Arrivée d’une CESF fin aout  

 Arrivée d’une apprentie ME de dernière année début septembre  
 

Au cours de l’année l’intégralité de l’équipe du SAVS a été renouvelée, ce qui a permis de créer la dynamique attendue sur le service.  

 
Etat d’avancement de la démarche d’amélioration de la qualité 

 
La mise en œuvre d'une démarche d'amélioration continue de la qualité est un acte volontaire qui a pour objectif de faire progresser le niveau des 

prestations requises, la satisfaction des personnes accompagnées, et de répondre aux exigences de la loi du 02 janvier 2002. 

 

En 2007, l'établissement a décidé de mettre en place une démarche qualité conjointe avec le CAVT, ETAP’APPART et le SAVS afin de : 

 

- Favoriser une meilleure prise en charge des personnes accueillies et améliorer de façon continue la qualité. 

- D’évaluer les situations de vie des personnes accompagnées, dans le cadre du projet individuel mais aussi la place de l’établissement dans 

le cadre des schémas d'organisation sociale, afin d’anticiper les besoins et les orientations  

- De constituer un dossier d'évaluation et un plan d'action à présenter aux organismes en charge de l'autorisation, dans le cadre de la loi 

2002.2 du 2 janvier 2002. 



5 
Rapport d’activité 2022 – SAVS VPA 

 

III - POPULATION(S) ET ACTIVITES 
 
Le tarif sollicité au travers des propositions budgétaires, ainsi que le résultat administratif n’ont de sens qu’au regard d’une population donnée, celle 

accompagnée par l’établissement (ou le service). Il est donc primordial de détailler avec précision les caractéristiques, tant quantitatives que 

qualitatives, de cette population, ainsi que ses évolutions passées et à venir. 

 

LA POPULATION DU SAVS 

 
Entrées et Sorties 
 

  
 

 

En 2022, 36 personnes ont fréquenté le SAVS 

Durant l’année, le nombre d’entrées et de sorties a entrainé une fluctuation des situations suivies allant de 34 à 36 personnes accompagnées.  
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Admissions 

Date d'entrée au SAVS Sexe Age Provenance de demande Mesure de protection 

02/11/2022 F 22 Domicile familial sans mesure de protection 

17/12/2022 F 26 Etablissement médico- social inter- association sans mesure de protection 

 
Les nouvelles admissions réalisées au cours de l'année sont issues d'établissement médico-social HEVEA (Foyer d'hébergement Etap appart) et du 

domicile familial. Ils ont une moyenne d'âge de 24 ans, leur demande est d’être accompagné, dans leurs démarches administratives et budgétaires, 

l'entretien de leurs logements, et de bénéficier de temps de socialisation. 

 

 

Répartition par sexe 

 

En 2022, la fréquentation du SAVS se répartit comme suit : 

 

 

18

1717

19

MASCULIN FÉMININ

Répartition par sexe sur les 2 denières années 

2021 2022

 

- 19 femmes soit 52.8 %  

- 17 hommes soit 47.2 % 
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Répartition par âge 

 

La moyenne d’âge personnes ayant fréquenté le SAVS en 2021 est de 36 ans, elle est restée globalement stable entre 2021 et 2020 (36 ans en 2021, 

35 ans et 4 mois en 2020, 33 ans et 8 mois en 2018,).  

 

Ceci s’explique par un vieillissement de la population suivi par le SAVS, bien que les nouvelles admissions ont un peu rajeuni le public (une moyenne 

d’âge de 24 ans pour les admissions). Il est toutefois important de noter que le faible turn-over du Service ne permet pas de rajeunir l’âge moyen.  

 

- 14 adultes accompagnés sont âgés entre 25 et 30 ans 

- 11 adultes accompagnés sont âgés entre 31 et 40 ans 

- 08 adultes accompagnés sont âgés entre 41 et 50 ans 

- 03 adultes accompagnés sont âgés de 51 et plus  

 

 

 
 

39%

31%

22%

8%

Répartition par âge 

25 et 30 ans

31 et 40 ans

41 et 50 ans

51  et +
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Pathologies et comportements  

 
 

 
 
 
 

Selon la classification de l’ANAP, 50 % des personnes accompagnées suivis par le SAVS sont atteints de déficience intellectuelles au titre de leurs 

déficiences principales et 25% de troubles psychiques au 31/12/2022. 

 

 

 

 
 
 
 
 

50%

11%

25%

14%

Répartition des  déficiences principales en pourcentage au  31/12/2022  

Personnes présentant une
déficience intellectuelle à titre
principal

Personnes atteintes d'autisme et
d'autres TED à titre principal

Personnes présentant des
troubles psychiques à titre
principal

Personnes cérébro-lésées à titre
principal
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MESURES DE PROTECTION 

 
 
Sur toutes les 36 personnes présentes au SAVS au 31 décembre 2021,69% ont une mesure de protection (69% en 2022, 61% en 2020 62.8 en 2018, 

60% en 2017, 57% en 2016,) contre 31% sans mesure (31% en 2022, 39% en 2020,40% en 2018) : 

 

 

  2022 2021 2020 2018 

Sans mesure de protection 11 12 14 12 

Curatelle renforcée 21 21 20 21 

Curatelle simple 4 2 2 1 

Tutelle 0 0 0 0 

Mesure d'Accompagnement Social 
Personnalisé 

1       

 
 

 

    

Curatelle simple
11%

Curatelle renforcée
57%Mesure 

d'Accompagnement 
Social Personnalisé

2%

Sans mesure de 
protection

30%

Type de mesures  protection en 2022

Personnes 
accompagnées sans 

mersure de de 
protection 

31%

Personnes 
accompagnées avec 

mesure de 
protection 

69%

Mesures de protection  2022

 11 personnes n’ont aucune mesure de protection   

 21 personnes accompagnées sont sous curatelle renforcée  

 4 personnes sont sous curatelle simple  

 1 Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé 
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Cette année une personne accompagnée bénéficie d’une MASP pour l’accompagner dans sa gestion de son budget. 

 

La mesure d'accompagnement social personnalisé (article L. 271-1 du CASF) est une mesure administrative dont le but est de permettre au majeur 

concerné de gérer à nouveau ses prestations sociales de manière autonome. A cette fin, la personne bénéficie d'une aide à la gestion de ses prestations 

sociales et d'un accompagnement social individualisé mis en œuvre par les services sociaux du département. À la différence de la mesure 

d'accompagnement judiciaire, elle fait l'objet d'un contrat d'accompagnement social personnalisé. 

 

Cette mesure concerne toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu'elle 

éprouve à gérer ses ressources. 

 

La MASP peut également être ouverte à l'issue d'une mesure d'accompagnement judiciaire (MAJ) arrivée à échéance. 

 

 

La mesure prend la forme d'un contrat d'accompagnement social personnalisé, susceptible d'être modifié, qui contient des engagements réciproques 

entre le département et la personne concernée. 

 

Ce contrat prévoit des actions en faveur de l'insertion sociale de la personne 
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LES LOGEMENTS  

 

Au 31/12/2022, le SAVS accueille 36 personnes accompagnées répartis dans 31 logements dont : 

- 13 appartements associatifs pour 15 personnes accompagnées (2 colocations de 2 personnes) 

- 18 appartements nominatifs (dont deux, propriétaires) pour 21 personnes accompagnées (3 couples) 

 

Le parc immobilier des logements associatif a évolué ces 5 dernières années, car les personnes accompagnées par le SAVS sont moins 

disposées à vivre en colocation. Cette année, nous avons eu de nombreux mouvements locatifs.  

o 2 personnes accompagnées ont quitté un logement associatif pour accéder à un logement nominatif. 

o Des déménagements ont été organisés au sein des logements associatifs, car ils n'étaient plus adaptés aux personnes 

accompagnées : 

 Souhait de vivre seule  

 Logement trop petit et inadapté à une famille  

 Problèmes d’environnement et de voisinage (un appartement situé à Marcouville a été rendu) 

 

  
 
 

Personnes en 
logement 
associatif

42%

Personnes en 
logement 
nominatif

58%

Répartitions des places en fonction de leur logement au 
31/12/2022 

1

5

2
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11
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11

5

2

5

01

5

2
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01

6

1

5

0

STUDIOS F1 F2 F3 F4

Types de logements associatifs

2018 2019 2020 2021 2022

Composition du parc immobilier associatif :  

 

13 logements sociaux, 1 bailleur privé : 

 5 F3 

 1 F2 

 6 F1 

 1 studio 
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L’EMPLOI  

 

EMPLOI 2022 2021 2020 2018 

Milieu Ordinaire 15 17 19 20 

1 Contrat en apprentissage 1 0 0 0 

Entreprise Adaptée 4 5 3 3 

ESAT 13 10 11 11 

Sans emploi 2 4 6 4 

Retraité(e) 1 1 1 1 
 

53% des personnes accompagnées par le SAVS travaillent en milieu ordinaire et 36% sont en milieu protégé. 

 

Sur les 36 personnes accompagnées, 18 sont en contrats à durée indéterminée (dont 8 CDI temps partiel). Une des personnes accompagnées par le 

SAVS a fait le choix de l’intérim comme choix de vie et de carrière professionnelle. Il met en avant la rémunération et l’avantage de voir des entreprises 

différentes. Pour la suite de sa carrière, il envisage un CDI-I ou contrat à durée indéterminée intérimaire qui donne la sécurité de l’emploi d’un CDI, allié 

à la mobilité de l’intérim. 

   

ESAT
36%

Retraité
3%

Milieu 
ordinaire/Ent

reprise 
Adaptée

53%

En formation  
en alternance

3%

Sans Emploi
5%

Situations professionnelles en 2022

CDI
30%

CDI tps partiels
24%

contrat de 
soutien et d’aide 

par le travail
40%

Intérim 
3%

Contrat 
d'apprentissage

3%

Types de contrat en 2022

MO
61%

MP
39%

Population active occupée du SAVS 
2022
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CONSTRUCTION ET MISE EN ŒUVRE DES PROJETS INDIVIDUALISES 

 

Construction et mise en œuvre des projets individualisés 

 

Au 31 décembre 2022, nous avons réalisé 26 réunions de projets individualisés sur les 36 planifiés. En effet l’équipe du SAVS a mis de temps à se 

construire, elle n’a été au complet qu’à compter de septembre 2022.  

Les 10 réunions non réalisées ont été planifiées sur le mois de janvier 2023, les signatures seront programmées sur février 2023 

 

Sur l’année, le temps mobilisé pour les projets personnalisés comprend le temps de préparation de l’éducateur référent avec la personne 

accompagnée, le temps de réunion, le temps, de retranscription, le temps de signature du projet.  

 

 

 
 
 
 

Préparation du projet
31%

Réunion de projet
28%

Formalisation du 
Projet
15%

Signature
17%

Entretien Evaluation 
projet

9%

Accompagnement à l'exercice des droits pour l'expression du projet personnalisé
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L’identification des besoins individuels 

L’identification des besoins individuels, ci-dessous, sont basés sur les projets des 36 situations suivies au 31/12/2022 (26 projets individualisés revus 

sur l’année 2022, 8 dont les projets datent de la fin d’année 2021 et 2 en lien avec les besoins repérés et identifiés lors des admissions). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3%

6%

25%

97%

92%

11%

11%

100%

33%

58%

94%

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120%

APPRENTISSAGE (SCOLAIRE, DE FORMATION, ETC.)

AUTONOMIE PHYSIQUE/ MOBILITÉ

EMOTIONS ET COMPORTEMENT (SUIVI PSYCHOLOGUE...)

ENTRETIEN PERSONNEL (HYGIÈNE, SOMMEIL, SANTÉ, ETC.)

GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE

RELATIONS ET INTERACTIONS

SOINS / SANTÉ

VIE DOMESTIQUE ET RÉSIDENTIELLE

VIE FAMILIALE

VIE PROFESSIONNELLE 

VIE SOCIALE ( CULTURELLE, DE LOISIRS, CIVIQUE.)

Identification des besoins des personnes 
accompagnée en 2022 
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L’accompagnement à la vie domestique et résidentielle apparaît dans 100% des projets personnalisés au 31/12/2022. Cet accompagnement est un 

soutien à la gestion du quotidien, il englobe plusieurs items (entretien du logement, préparation des repas, aménagement du domicile…), ce qui justifie 

la place importante qu’il occupe dans les projets. 

La vie sociale est représentée à 94%, ce qui s’explique par le fait que les personnes accompagnées ont été durement éprouvées durant la pandémie 

(perte de liens sociaux, dégradation de la santé psychique…). La vie normale a repris, mais le sentiment de solitude semble être un stigmate de cette 

pandémie.   

 

A noter que 95% des projets personnalisés pour 2022 incluent une demande d'accompagnement dans les domaines des démarches administratives 

et de la gestion financière. Plus de la moitié des personnes accompagnées bénéficient d'une mesure de protection juridique, mais elles manifestent 

une forte volonté d'être autonomes dans ce domaine.  

 

L’entretien personnel concerne 97% des personnes accompagnées en 2022. Nous notons qu’avoir une bonne hygiène de vie semble être au cœur des 

préoccupations, les questions telles qu’une alimentation équilibrée, l'activité physique et la réduction du tabagisme étant des thèmes sont récurrents. 
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LES ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL MENEES  

 

Le SAVS propose un accompagnement adapté au projet personnel de chaque adulte. Pour atteindre ces objectifs, nous offrons une variété d'actions 

éducatives au domicile d'une personne ainsi que dans tous les lieux où s’exercent ses activités. 

 

 
Accompagnement administratif et financier 

 

47% de l’activité du SAVS est consacré à l’accompagnement administratif et financier. Afin de permettre aux personnes accompagnées d'acquérir ou 

de conserver de l'autonomie dans leur gestion administrative et financière. Le service les accompagne à : 

 Échanger avec leurs curateurs 

 Être informé sur leurs droits, 

 Remplir leurs documents 

 Découvrir les aides adaptées à leur situation, 

 Trouver les bons interlocuteurs en fonction de leur besoin, 

 Gérer leur budget 

Accompagnement  pour préparer sa vie 
professionnelle

Accompagnement pour 
participer à la vie 

sociale sur les activités 
sociales et de loisirs

6%
Accompagnement à la 

santé
13%

Accompagnement 
administratif et 

financier
47%

Accompagnement  

Accompagnement au 
logement pour 

cvsActivités du SAVS au 31/12/2022
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Accompagnement au logement pour accomplir les activités domestiques 

 

  
 

 

 

 

 

Accompagnement à la santé 

 

Sur l’année 2022, 8 accompagnements en moyenne par mois ont été réalisés auprès des médecins traitants ou des spécialistes de type cardiologue, 

ophtalmologue, dentiste, gynécologue, rhumatologue... Pour certaines personnes, tout ce qui touche à la santé est source d’anxiété, de tension ou 

d’incompréhension, et nécessite un soutien physique. Toutefois au fil du temps nous constatons que ces rendez-vous deviennent, moins anxiogènes. 

Constat est fait que les personnes accompagnées gagnent progressivement en assurance et en autonomie, ce qui réduit petit à petit les besoins en 

accompagnement éducatif. 

 

Entretien Logement
48%

Gérer les repas
8%

Accompagnement à 
l'investissement des lieux

8%

Déménagement/aménagement
4%

Achat course course 
32%

Accompagnement dans le logement L’équipe éducative du SAVS intervient au domicile des adultes 

accompagnés pour favoriser leur autonomie. Des actions socio-éducatives 

sont proposées, tenant compte des capacités et des choix de chacun,  

 

L'entretien du logement apparait dans 48% des activités liées au logement. 

Il peut s’agir de soutien : 

-au nettoyage et au rangement du domicile,   

-à la gestion du linge, des courses, des repas,  

-l’aide à la planification des tâches ménagères  

 

32 % de l’accompagnement dans le logement tourne autour des courses : 

acheter des denrées adaptées à ses besoins et à sn budget, acheter des 

aliments sains mais pouvant se préparer rapidement. 

 
 

 



18 
Rapport d’activité 2022 – SAVS VPA 

 

Accompagnement pour participer à la vie sociale sur les activités sociales et de loisirs 

 

Le SAVS propose des actions collectives à l’ensemble des personnes accompagnées. 

Ces actions sont principalement destinées à : 

 Répondre à une demande collective, 

 Apporter une dynamique de groupe chez les personnes accompagnées, 

 Créer des échanges/du lien social, mais également une connaissance des divers dispositifs du territoire, 

 Eviter/lutter contre l’isolement. 

 

Activité Soins des mains et pose de vernis 

 
On observe un manque de confiance en soi, une faible estime de soi chez les personnes que nous accompagnons. Cela peut amener certaines 

personnes à se désintéresser d'elles-mêmes et à manquer de soin approprié. Toutefois, en échangeant avec elles, nous remarquons que certaines 

aimeraient pouvoir refléter une image positive, mais ne savent pas comment s'occuper d'elles. L'atelier Soins des mains a pour objectif de : 

 

 Promouvoir l'image de soi/l'estime de soi 

 Créer un espace d’échange sûr et bienveillant 

 Encourager la création de liens 

 Aborder le concept d'hygiène personnelle 

 
Transferts 

 

Deux courts transferts ont été organisés durant l’année 2022. La plupart des personnes accompagnées par le service ont exprimé le souhait de participer 

à un transfert. La pandémie et les changements d'équipe n'ont pas facilité la réalisation de ce projet éducatif et culturel. Au vu de l'engouement des 

adultes accompagnés, nous avons souhaité y répondre positivement. Certains ont avancé l'idée de découvrir un marché de Noël. D'autres ont cherché 



19 
Rapport d’activité 2022 – SAVS VPA 

 

l'occasion de redécouvrir les régions du nord qu'ils connaissaient autrefois. Ces facteurs nous ont fait proposer de nous rendre à Lille pendant la période 

de Noël pour profiter du marché de Noël. Pour ce séjour, un logement, a été réservé dans une auberge de jeunesse à la frontière belge (26 km de 

Lille). Tournai a une situation géographique intéressante car permettant de rejoindre plusieurs marchés de noël réputés (Lille, Mons, Bruxelles). 
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LES SOIREES, ACTIVITES et SORTIES  

 

Atelier « Un diner presque parfait » 

Ce projet avait été proposé avant la pandémie et avait remporté un vrai succès auprès des personnes accompagnées. Avec la fin des restrictions 

sanitaires nous avons proposé de renouveler cette expérience ludique d’autant que ce projet a un intérêt pour travailler la socialisation, l’équilibre 

alimentaire, et la gestion budgétaire. 

 La socialisation : La plupart des personnes que nous accompagnons ressentent un isolement social, leurs cercles relationnels sont 

relativement pauvres. Des études prouvent que les interactions sociales ont un impact sur la santé, en effet, elles diminuent le stress, favorisent 

le maintien ou le développement des fonctions cognitives, renforcent le système immunitaire.   

 L’équilibre alimentaire : Une majorité des personnes accompagnées éprouvent des difficultés à anticiper les menus, à avoir une alimentation 

variée et équilibrée. Ainsi, ce projet, leur a permis d’apprendre à préparer des recettes simples. Les bases d’une alimentation saine ont été 

rappelées. Compte tenu du succès de cette année, cet atelier sera reproposé en 2023. 

 La gestion budgétaire : Ce projet a été opportun pour travailler l’aspect budgétaire, le respecter d’un budget imparti.   
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Activité Vide dressing 

 

           

 

 

 

 

 

Cet atelier s'est déroulé sous forme de vide-dressing. Grâce 

aux professionnels du SAVS, un don de vêtements et 

accessoires pour femmes (sacs, ceintures, chaussures) a 

été organisé. Après quoi, les vêtements ont reçu une 

"seconde vie" et vendu aux personnes accompagnées pour 

une somme d'argent symbolique. 

 

• Le but de cet atelier est varié : 

Développement de l'estime de soi/de l'image de soi 

(vêtements, accessoires appropriés, etc.)     

Conseils vestimentaires 

Obtenir de nouveaux vêtements à bas prix 

Faciliter les connexions entre les personnes 

accompagnées 
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Les sorties  

 

Spectacle du Roi Lion : En 2020, dans le cadre de l’atelier « Danse », deux professionnelles avaient réservé le spectacle « ghost » afin de sensibiliser 

les adultes participants à l’atelier au monde du spectacle. 

La pandémie a fait que cette représentation n’a pas pu avoir lieu. Néanmoins, l’association disposait d’un avoir pour bénéficier d’un autre spectacle.  

Ainsi, nous avons pu proposer aux adultes qui s’étaient inscrits de pouvoir aller voir le spectacle « Le Roi Lion ».  

 
Les objectifs étaient les suivants : 

 

- Découverte d’un univers de la Danse : comédie musicale 

- Apprentissage d’un trajet nouveau en transport en communs pour se rendre sur le lieu du spectacle  

- Echange avec les personnes accompagnées autour de l’importance de la mise en scène et l’organisation d’un spectacle (son, lumières, 

costumes, implications des acteurs…) 

- Faire participer les personnes accompagnées financièrement pour renforcer leur investissement, 

- Partage d’un moment de loisirs et de lien social entre les personnes accompagnées 

 
Maison Claude MONET : « Passionnés de couleurs, des peintures et des fleurs, ce lieu unique est la porte des jardins de Normandie. Très célèbre 

pour son jardin d'eau, son étang, ses nymphéas et son fameux pont japonais, le jardin de Claude Monet vous dévoile tous ses secrets. » 

L'objectif de cette sortie est de découvrir l'art de libérer ses émotions !  

Cette sortie était une façon ludique et créative d’exprimer ses ressentis. Elle fut un support à la communication et à la socialisation. 

 

 

Crystal pop : Forum des associations : recherche d’activités extra professionnelle pour les personnes accompagnées en fonction de leurs centres 
d’intérêts. 

Toutes ces sorties permettent des temps d’échanges conviviaux particulièrement attendus et appréciés par l’ensemble des participants.  

Bateau Mouche :  
Le but de cette excursion était de tisser du lien social, de proposer des loisirs à ceux qui 
ne partent pas en vacances et de découvrir Paris autrement. 
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Evénements exceptionnels  

 

Fête du printemps : Nous avions organisé fin 2021 une soirée pour fêter tous ensemble la fin de l’année. Malheureusement, la COVID ne nous a pas 

permis de nous rassembler, nous avons donc négocié avec le Golf d’ABLEIGE de pouvoir reporter d’l’évènement sur 2023. Cette soirée de fin d’année 

s’est donc transformée en fête du printemps (mai 2022). Toutes les personnes qui y ont participé étaient heureuses de pouvoir se retrouver pour danser 

ensemble. Par ailleurs cet évènement étant mutualisé à l’ensemble des personnes sous la direction de VPAPH, il permettait aux personnes 

accompagnées des différentes structures (CAVT Cergy-Garges + SAVS + DEA) de se retrouver, de faire la fête et de nouer des liens.  

 

Fête de fin d’année 2022 : Après avoir fait un sondage auprès des personnes accompagnées, il est ressorti que le lieu et la qualité du repas avait 

moins d’importance que la qualité du DJ et du temps qu’ils auraient pour danser. Nous avons donc opté pour une soirée qui débute plus tôt (19h00), 

nous avions organisé avec le lieu, que le repas soit servi dans un temps contraint, afin de laisser le plus de temps possible à la danse. Au préalable de 

la soirée des ateliers maquillage-coiffure ont été organisés sur les différentes structures, tous les participants étaient très élégants.  
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Activité de la psychologue au SAVS  
 
 

La psychologue du SAVS intervient 18h/mois. Elle est amenée à rencontrer les personnes accompagnées avant les synthèses de façon systématique. 

Cela permet de proposer une réflexion pluridisciplinaire au moment de la synthèse et d’apporter un autre éclairage à celui de l’éducateur dans la 

construction et l’élaboration du projet individualisé.  

 

Dans le cadre des entretiens conjoints avec la cheffe de service pour les adultes postulant au SAVS, les postulants ont été rencontrés. L’objectif 

précisément de la psychologue dans ces entretiens : Repérer les fragilités dans la personnalité ; détecter des pathologies lourdes éventuelles ; 

accompagner l’équipe éducative et la direction dans une prise de décision d’accueil ou non de la personne rencontrée, et dans le cas d’un accueil, 

accompagner les éducateurs dans l’élaboration du Projet Individualisé. Le temps de réflexion que proposait la psychologue à l’équipe éducative et à la 

cheffe de service comme un temps d’élaboration clinique a pu être poursuivi cette année. 
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Socialisation 

Objectifs  Favoriser le lien social, rompre l’isolement social des personnes accompagnées. 

Moyens  

Nous souhaitons mettre en place des activités répondant aux besoins de lien social des personnes 
accompagnées. 

Pour cela, nous voulons mettre en place davantage d’activité : 

- Repas partagés  

- Ateliers thématiques 

- sorties 

Partenaires 

L’ensemble des établissements et services d’HEVEA 

Associations socio culturelles 

Associations sportives 

Santé  

Objectifs  Permettre aux personnes accompagnées de bénéficié d’un suivi médical adapté à leurs besoins  

Moyens  

Accompagnement d'accès et de maintien en soins. 

- suivi et accompagnement médical 

- accompagnement autour de l’hygiène personnelle. 

- conseils autour de l'alimentation 

- accompagnement autour de l'image de soi 

- échange avec la MDPH sur la pénurie de médecins traitants et la difficulté de renouvellement des 
orientations 
 

Partenaires 

Médecins généralistes et spécialistes 

Psychologues, psychiatres 

 Infirmiers libéraux 

 Pharmacie 

Professionnels paramédicaux 

Etablissements de santé spécialisée 

MDPH 



26 
Rapport d’activité 2022 – SAVS VPA 

 

  

Maintenir et améliorer l'autonomie   

Objectifs  
 
Favoriser le lien social, rompre l’isolement social des personnes accompagnées. 
 

Moyens  

 
Continuez à travailler sur l'autonomie dans toutes les actions de la vie quotidienne. 

- la préparation des repas 

- Entretien des appartements 

- Courses et achats 

- rendez-vous médicaux 

Partenaires   

  
Insertion professionnelle 

Objectifs  
 
Favoriser l’accès et le maintien d'une activité professionnelle 
 

Moyens  

Accompagner les adultes en situation de handicap vers les acteurs du secteur de l'emploi pour l’élaboration 
ou la concrétisation de leur projet professionnel et la recherche d'un emploi. 

Maintenir une vigilance du maintien dans l’emploi. 

Partenaires 

 
ESAT  

Entreprises adaptées  

DEA  

Pôle Emploi / CAP Emploi 

Employeurs divers  
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Stratégies prospectives de 2018 à 2023 à destination des équipes  

 
 Faire Acquérir une expertise du métier 
 Insuffler une dynamique de formation, d’échanges inter établissements (interne ou externe) et/ou de lecture pour un plus grand discernement des 

pathologies et troubles associés et/ou carences.  
 Améliorer le rayonnement et la communication concernant l’établissement (Utilité sociale du projet à diffuser, faire reconnaître notre expertise 

d’évaluation) 
 Qualifier les salariés les moins diplômés et former le personnel pour faire face aux évolutions structurelles, aux nouvelles méthodes de travail 
 Evaluer et faire évoluer les outils de la loi 2002-2 (Contrat séjour, évaluation des compétences, livret d’accueil, charte des droits et liberté, contrat 

d’objectifs, règlement de fonctionnement, etc.) 
 Développer davantage la dimension culturelle/citoyenneté/éducation civique 
 Evaluer les besoin et attentes des personnes accompagnées pour valider la pertinence d’une ouverture le dimanche.  
 Adapter le parc locatif en faisant un bilan des besoins et attentes des personnes accompagnées concernant les modalités de logement associatifs 

(taille, nombre de pièces, colocation, renforcement du nombre de studios.) 
 

La poursuite du travail d’amélioration de nos pratiques internes concerne : 
 La formation 
 L’évaluation de nos pratiques 
 La mise en sécurité et contrôle de la conformité de nos appartements 
 Démarche qualité  
 Hygiène et sécurité des établissements 

 
Des partenariats et Réception : 

 Partenariat avec le centre de thérapie familiale « Mélia » 
 Partenariat avec « culture du cœur » 
 Partenariat avec le planning familial et l’IPC 
 Partenariat avec « Showtime », établissement de danse  
 Partenariat et convention avec la Pharmacie du Rondpoint de Gency 
 Partenariat Théâtre Apostrophe 
 Partenariat SCI « Abondance » 
 Partenariat avec le Centre Médical du Haut de Gency 
 Partenariat avec la structure « AGOS » : Accompagnement à la Gestion de l'Obésité et du Surpoids  
 Partenariat avec le Dr C, Psychiatre-Addictologue à Cergy-Préfecture 
 Partenariat avec le service d’addictologie de Pontoise 
 Partenariat avec les services de protection des majeurs   
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LE TRAVAIL D’AMELIORATION DE NOS PRATIQUES 

 
L’entretien d’évaluation du personnel et de la formation professionnelle 

 
L’entretien professionnel d’évaluation du personnel a pour objectif de créer un espace de dialogue entre le salarié et l’employeur afin 
d’échanger sur son parcours professionnel au sein de l’association 

POUR LE SALARIE 
 

C’est un outil : 
 D’échange avec le responsable hiérarchique 
 D’analyse de ses missions et de ses compétences 
 De reconnaissance des savoir-faire 
 D’évaluation de ses actions  
 De construction de son parcours professionnel 

POUR L’EMPLOYEUR 
 

C’est un outil : 
 D’aide à l’élaboration du Plan de formation 

 D’évaluation des compétences  

 De gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) 

 De préparation aux changements organisationnels que peuvent connaître les Etablissements 

 De sensibilisation et de prévention aux évolutions des métiers de demain 

 
  
Chaque année des formations sont mises en œuvre pour accroitre les compétences des salariés, en 2021 les formations retenues sont les 
suivantes : 
 

- Régression des capacités quel accompagnement 
- Travail de nuit en institution 
- La VAD 
- Prévention des comportements sexistes au travail 
- Prévention aux risques de harcèlement moral et sexuel 
- Avancée en âge et accompagnement des adultes en situation de handicap 
- Les états psychotiques 
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L’évaluation des risques professionnels  
 
La loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 (article L412162 (ex L230-2)) introduit dans le code du travail : 
 

L’obligation pour l’employeur d’évaluer les risques :   

- D’améliorer les conditions de travail  

- D’accroître la santé des travailleurs 

 

Le décret n°2001-1016 (novembre 2001) introduit dans le code du travail la création d’un document relatif à cette évaluation : 

- L’obligation pour l’employeur de transcrire et de mettre à jour les résultats de l’évaluation des risques dans un document unique. 

 

En 2015, nous avions initié cette démarche le document a été revu comme chaque année en 2022. 

 

Cette évaluation trouve sa raison d’être dans les actions de prévention qu’elle suscite. Soit : 

 La prévention des risques professionnels 

 L’information des travailleurs 

 La formation des travailleurs 

 La mise en place de l’organisation et des moyens permettant l’application des mesures voulues 

 Le risque dû à la pandémie de Coronavirus 
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LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

 
Institué par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et concrétisé par le Décret n° 2004-287 du 25 mars 2004 relatif au conseil 

de la vie sociale, le Conseil de la Vie Sociale est un outil destiné à garantir les droits des personnes accompagnées et leur participation au 

fonctionnement de l’établissement d'accueil.  

 

Le Conseil de la Vie Sociale est un lieu d’échange et d’expression sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de l’établissement dans lequel 

est accueilli l'usager. Il est également un lieu d’écoute très important, ayant notamment pour vocation de favoriser la participation des personnes 

accompagnées. Il convient aussi de souligner que le conseil est une instance collégiale qui doit donc impérativement fonctionner de manière 

démocratique.  

Le Conseil de la Vie Sociale donne son avis et fait des propositions sur toute question intéressant le fonctionnement de l’établissement ou du service 

et notamment sur :  

 L'organisation intérieure et la vie quotidienne 

 Les activités 

 L'animation socioculturelle et les services thérapeutiques 

 Les projets de travaux et d'équipements 

 L'affectation des locaux collectifs, l'entretien des locaux 

 L'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations entre ces participants 

 Les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge…  

 

Un compte rendu écrit est formalisé après chaque réunion du CVS, remis à tous les membres et disponible par voie d’affichage à tout le personnel de 

l’établissement. Les avis et les propositions adoptés par les membres du Conseil de la Vie Sociale font l’objet d’un relevé de conclusions qui est, d’une 

part, adopté avant ou lors de la prochaine réunion du conseil et, d’autre part, adressé au président de l’association. Celui-ci doit obligatoirement faire 

connaître aux membres du Conseil de la Vie Sociale les suites, favorables ou défavorables, qu’il entend réserver aux avis et aux propositions formulés.  

Il se réunit au moins trois fois par an sur convocation du président (élu parmi les personnes accompagnées) qui fixe l’ordre du jour des séances avec 

le directeur de l’établissement et éventuellement l’aide d’un membre de l’équipe éducative. Il doit être communiqué au moins sept jours avant la tenue 

du conseil et être accompagné des informations nécessaires à sa compréhension par tous. En outre, le conseil est réuni de plein droit à la demande, 

selon le cas, des deux tiers de ses membres ou par décision du président de VPA 95. La ou le secrétaire de séance tient le rôle de preneur de notes 

pendant la réunion mais n’a pas de voix délibérative.  

2 réunions ont été tenues en 2022 (JUIN, et NOVEMBRE). Les principales demandes ont porté sur la diversification des activités (théâtre ; danse ; 

code de la route ; vie sexuelle et affective). 

Mee-Ae GRUAU, Directrice de VPA PH 95- HEVEA 


